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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  aux  antennes 
comportant  un  support  rotatif  sur  lequel  est  monté  au 
moins  un  réseau  vertical  de  dipôles  rayonnants  et  au 
moins  un  réflecteur  vertical  formé  de  fils. 

De  telles  antennes  sont  connues  et  sont  utilisées 
en  ondes  décamétriques.  Dans  le  cas  de  deux  ré- 
seaux  de  dipôles,  ces  antennes  ne  possèdent  le  plus 
souvent  qu'une  seule  ligne  d'alimentation  qui  passe 
généralement  à  travers  le  support  et  alimente  l'un  ou 
l'autre  des  deux  réseaux  grâce  à  un  ensemble  de 
commutation. 

L'angle  de  tir  en  azimut  des  antennes  connues 
est  facilement  réglable,  dans  n'importe  quelle  direc- 
tion,  par  rotation  du  support  ;  l'angle  de  tir  en  site  et 
la  configuration  d'antenne  peuvent  être  réglables  au 
moyen  de  dispositifs  de  commutation  permettant  de 
connecter,  au  choix,  tout  ou  partie  des  dipôles  d'un 
même  réseau  de  dipôles. 

Dans  ces  antennes  connues  les  réseaux  de  dipô- 
les  sont  formés  de  dipôles  filaires  onde  entière  faits 
de  fils  conducteurs  maintenus  entre  des  poutres  du 
support  par  des  arrangements  de  câbles,  d'isolants, 
de  contre-poids,  de  poulies....  Ainsi  les  dipôles  sont 
disposés  dans  une  sorte  de  rideau  tendu,  dans  un 
plan  vertical,  entre  des  poutres  du  support.  Une  telle 
antenne  est  décrite  par  exemple  dans  la  demande  de 
brevet  EP-A-  0  002  233. 

Ce  rideau,  qui  comporte  les  dipôles  d'un  réseau, 
a  un  encombrement  supérieur  aux  dimensions  hors- 
tout  de  l'ensemble  des  dipôles  du  réseau.  Sous  l'effet 
du  vent  le  rideau  se  déforme  entraînant,  en  particu- 
lier,  des  variations  de  l'impédance  d'entrée  de  l'an- 
tenne  et  des  problèmes  mécaniques  ;  il  en  résulte 
que  les  antennes  rotatives  connues  sont  inutilisables 
à  partir  de  vitesses  du  vent  toujours  très  inférieures 
à  la  vitesse  maximale  pour  laquelle  la  stabilité  de  l'an- 
tenne  est  assurée.  Ce  rideau  qui  sert  au  positionne- 
ment  des  dipôles  présente  également  d'autres  incon- 
vénients  :  il  est  fortement  sollicité  par  les  charges  que 
constituent  les  dépôts  de  givre  ;  il  rend  délicates  les 
opérations  qui  consistent  à  hisser  ou  à  affaler  l'anten- 
ne  rotative  ainsi  que  les  intervention  dans  le  rideau. 

Pour  ce  qui  est  du  ou  des  rideaux  réflecteurs  des 
antennes  rotatives  connues,  ils  sont,  en  général, 
constitués  d'une  seule  nappe  formée  de  fils  horizon- 
taux  et  de  caténaires,  et  cette  nappe  est  maintenue 
seulement  par  le  haut  et  par  le  bas.  Là  encore  les 
conditions  climatiques  entraînent  des  déformations 
pouvant  nuire  au  fonctionnement  de  l'antenne. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ou,  pour 
le  moins,  de  réduire  ces  inconvénients.  Ceci  est  ob- 
tenu,  en  particulier,  par  un  choix  différent  du  type  de 
dipôles  utilisés  et  par  une  façon  différente  de  posi- 
tionner  ces  dipôles  . 

Selon  l'invention  il  est  proposé  une  antenne  ro- 
tative  à  dipôles  pour  ondes  décamétriques,  ayant  un 

support  rotatif  qui  comporte  une  structure  métallique 
constituée  d'un  mât  central  vertical  et  de  poutres  la- 
térales  fixées  sur  le  mât  à  l'une  de  leurs  extrémités 
et  retenues  horizontalement  chacune  par  au  moins  un 

5  hauban  dont  l'extrémité  supérieure  est  fixée  au  mât, 
n,  où  n  est  un  entier  positif,  réseaux  de  dipôles  portés 
par  le  support  et  au  plus  n  réflecteurs  plans  verticaux, 
constitués  de  fils  horizontaux,  associés  chacun  à  au 
moins  un  des  n  réseaux,  caractérisée  en  ce  que  les 

10  dipôles  sont  des  dipôles  demi-onde  rigides  et  en  ce 
que  les  dipôles  sont  fixés  directement  sur  la  structu- 
re. 

Il  est  à  noter  que  le  brevet  US-A-2  577  469  décrit 
une  antenne  fixe  fonctionnant  en  ondes  métriques  et 

15  comportant  des  dipôles  rigides  solidaires  de  barres 
horizontales,  ces  barres  étant  maintenues  à  l'intérieur 
d'un  cadre  rectangulaire  vertical  rigide  et  ce  cadre 
étant  solidaire  d'une  sorte  de  poteau  vertical.  Indé- 
pendamment  du  fait  qu'il  ne  s'agit  pas  d'une  antenne 

20  rotative,  la  transposition  de  cette  antenne  en  une  an- 
tenne  en  ondes  décamétriques  ne  peut  se  faire  en  ap- 
plicant  de  simples  coefficients  de  proportionnalité 
car  cela  conduirait  à  un  poids  énorme,  en  raison,  en 
particulier,  de  la  présence  du  cadre  ;  or,  même  si  une 

25  telle  antenne  était  construite  et,  à  supposer  qu'elle  ne 
s'écroule  pas  avant  d'être  entièrement  montée,  son 
cadre  aurait  tendance  à  se  déformer  et,  au  premier 
souffle  de  vent  un  peu  fort,  la  déformation  deviendrait 
irréversible  puis  l'antenne  s'écroulerait. 

30  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
d'autres  caractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la 
description  ci-après  et  des  figures  s'y  rapportant  qui 
représentent 

-  la  figure  1  ,  une  vue  partielle,  de  face,  d'une  an- 
35  tenne  rotative  selon  l'invention, 

-  la  figure  2,  une  vue  de  côté  de  l'antenne  rota- 
tive  selon  la  figure  1, 

-  la  figure  3,  une  vue  partielle  plus  détaillée  de 
l'antenne  rotative  selon  les  figures  1  et  2. 

40  Sur  les  différentes  figures  les  éléments  corres- 
pondant  sont  désignés  par  les  mêmes  repères. 

L'antenne  rotative  qui  va  être  décrite  ci-après 
comporte  deux  réseaux  de  dipôles  demi-onde,  c'est- 
à-dire  de  dipôles  formés  de  deux  brins  quart-d'onde, 

45  et  un  ensemble  de  commutateurs  pour  connecter  l'un 
ou  l'autre  des  deux  réseaux  à  l'alimentation  de  l'an- 
tenne.  Selon  le  réseau  connecté,  l'antenne  est  une 
antenne  gamme  basse  4/4/0,5  -  6/7/9/11  MHz  ou  une 
antenne  gamme  haute  4/4/0,75  -  13/15/17/21/26 

50  MHz  ;  il  est  rappelé  que,  selon  la  définition  électrique 
internationale  des  antennes,  par  exemple  la  désigna- 
tion  4/4/0,5  -  6/7/9/11  MHz  correspond  à  une  antenne 
destinée  à  fonctionner  dans  les  bandes  des  6,  7,  9  et 
11  MHz  (ce  qui  donne  environ  une  demi-longueur 

55  d'onde  de  18  m  à  la  fréquence  centrale  de  fonction- 
nement  de  7,7  MHz)  et  possédant  4  groupes  de  4  di- 
pôles  demi-onde  superposés,  l'écart  entre  deux  grou- 
pes  étant  égal  à  la  demi-longueur  d'onde  à  la  f  réquen- 
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ce  centrale  et  le  groupe  le  plus  bas  étant  à  une  dis- 
tance  du  sol  égale  à  0,5  fois  cette  longueur  d'onde. 

L'antenne  rotative  qui  est  représentée  sur  les  fi- 
gures  1  et  2  comporte  un  mât  central,  1,  avec  une  em- 
base  10  ;  le  mât  culmine  à  81  mètres  au-dessus  du 
sol.  Sur  la  figure  1  seule  la  partie  de  l'antenne  située 
à  gauche  du  mât  1  a  été  entièrement  représentée 
pour  des  problèmes  d'encombrement  du  dessin  et 
surtout  pour  permettre  de  faire  ressortir,  à  droite  du 
mât  l'aspect  de  certains  éléments  de  l'antenne. 

De  part  et  d'autre  du  mât,  dans  le  plan  de  la  figure 
1  et  perpendiculairement  au  plan  de  la  figure  2,  des 
poutres  horizontales  P1-P8,  Q3-Q8  sont  disposées 
par  paires.  A  l'une  de  leurs  extrémités  ces  poutres 
sont  articulées  autour  d'un  axe  horizontal,  tel  que  A, 
solidaire  du  mât  1  ;  elles  sont,  de  plus,  haubanées  au 
mât  1  par  des  haubans  tels  que  H.  Les  poutres  P1- 
P8  concernent  le  réseau  de  dipôles  demi-onde  de 
l'antenne  gamme  basse  et  les  hauteurs  au  dessus  du 
sol  sont  de  72,  54,  36  et  18  mètres  respectivement 
pour  les  poutres  P1-P2,  P3-P4,  P5-P6  et  P7-P8.  Il  est 
à  noter  que  les  poutres  P5-P6  concernent  également 
le  réseau  de  dipôles  demi-onde  de  l'antenne  gamme 
haute  et  que  les  poutres  P5  -P6,  Q3-Q4,  Q5-Q6,  Q7- 
Q8  relatives  1  l'antenne  gamme  haute  sont  respecti- 
vement  à  36,  28,  20  et  12  mètres  du  sol. 

Sur  chacune  des  poutres  P1-P8,  Q3-Q8,  sont 
fixés  deux  dipôles  demi-onde  rigides,  tels  que  les  di- 
pôles  D  ou  E,  de  l'antenne  gamme  basse  et/ou  haute 
concernée  par  la  poutre  ;  l'écart  entre  les  quatre  di- 
pôles  d'un  même  réseau  situés  sur  une  même  paire 
de  poutres  est  égal  à  la  demi-longueur  d'onde  à  la  fré- 
quence  centrale  d'utilisation  de  l'antenne  considé- 
rée,  c'est-à-dire  égal  à  1  8  mètres  pour  l'antenne  gam- 
me  basse  et  à  8  mètres  pour  l'antenne  gamme  haute  ; 
de  plus  ces  quatre  dipôles  sont  disposés  symétrique- 
ment  par  rapport  au  mât  1  . 

Comme  il  ressort  de  la  vue  de  face  selon  la  figure 
1  et  de  la  vue  de  côté  selon  la  figure  2,  les  dipôles 
demi-onde  sont  disposés  à  l'une  des  extrémités  d'un 
bras  métallique  horizontal  tel  que  le  bras  Bd  pour  le 
dipôle  D  et  le  bras  Be  pour  le  dipôle  E  ;  l'autre  extré- 
mité  du  bras  est  solidaire  de  la  poutre  comme  le  bras 
Bd  avec  la  poutre  P7  et  le  bras  Be  avec  la  poutre  Q5  ; 
la  longueur  des  bras  métalliques  a  été  prise  un  peu 
supérieure  au  quart  de  la  longueur  d'onde,  à  la  fré- 
quence  centrale  de  travail  du  dipôle  porté  parle  bras 
considéré. 

L'antenne  rotative  selon  les  figures  1  et  2 
comporte  en  outre  deux  plans  réflecteurs,  Rb,  Rh, 
faits  de  fils  conducteurs  horizontaux  dont  une  partie 
seulement  a  été  représentée  sur  la  figure  1  ;  sur  la  fi- 
gure  2  les  plans  Rb  et  Rh  ont  été  symbolisés  par  deux 
lignes  en  traits  interrompus  qui  correspondent  à  la 
trace  de  ces  plans  réflecteurs  dans  le  plan  de  la  figu- 
re.  Les  fils  de  ces  plans  réflecteurs  sont  fixés  à  l'une 
de  leurs  extrémités  sur  le  mat  1  .  Entre  les  poutres  P1  , 
P2  et  P7,  P8  d'une  part  et  P3,  P4  et  Q7,  Q8  d'autre 

part,  les  fils  des  plans  réflecteurs  sont  fixés,  à  leur 
autre  extrémité,  sur  un  caténaire  latéral,  c'est-à-dire 
sur  un  câble  latéral  tel  les  câbles  K2  et  L1  ;  ce  caté- 
naire  est  couplé  aux  extrémités  de  plusieurs  poutres, 

5  c'est  ainsi  que  le  caténaire  K2  est  fixé  à  l'extrémité  de 
la  poutre  P1,  coulisse  dans  une  ouverture  pratiquée 
dans  les  extrémités  des  poutres  P3,  P5,  P7  et  est  ten- 
du  par  un  poids  tel  le  poids  Kp  ;  de  même  le  caténaire 
L1  est  couplé  aux  poutres  P3,  P5,  Q3,  Q5,  Q7.  Sen- 

10  siblement  parallèlement  ces  caténaires,  des  câbles 
conducteurs  verticaux,  tels  K4,  montés  de  la  même 
façon  que  les  caténaires,  complètent  le  maintien  des 
fils  du  plan  réflecteur.  De  part  et  d'autre  des  poutres 
de  l'antenne  gamme  basse  et  en  dessous  des  pou- 

15  très  de  l'antenne  gamme  haute,  les  fils  des  plans  ré- 
flecteurs  sont  fixés,  à  leur  extrémité  opposée  au  mât, 
sur  un  câble,  tel  les  câbles  K1,  K3,  L2,  qui  est  main- 
tenu  sur  le  mât  et,  à  son  extrémité  opposée  au  mât, 
sur  l'extrémité  d'une  poutre,  telle  la  poutre  P7  pour  le 

20  câble  K3  des  écarteurs  formés  de  barres  métalliques 
verticales,  telle  la  barre  K5  associée  au  câble  K3  et 
la  barre  L3  associée  au  câble  L2,  permettent  d'écar- 
ter  le  câble  de  la  poutre  qui  lui  est  associée.  Cette  fa- 
çon  de  réaliser  les  plans  réflecteurs  diffère  de  la  fa- 

25  çon  classique  de  les  réaliser  en  ce  que  la  nappe  de 
fils  est  maintenue  non  pas  uniquement  à  ses  extré- 
mités  haute  et  basse  mais  également  en  des  niveaux 
intermédiaires  grâce  à  des  poutres  telles  que  P3  et 
P5,  comme  il  apparaît  sur  la  figure  1. 

30  Sur  les  figures  1  et  2  apparaissent  également  des 
barres  de  maintien,  telles  que  Md  et  Ne,  qui  sont  des 
supports  verticaux  classiques  permettant  de  mainte- 
nir  le  système  de  lignes  bifilaires  destiné  à  assurer 
l'alimentation  des  dipôles. 

35  Sur  la  figure  2  apparaissent,  de  plus,  deux  dispo- 
sitifs  de  commutation  C1,  C2  montés  sur  le  mât  1  et 
destinés  respectivement  à  commander  l'alimentation 
des  dipôles  demi-onde  de  l'antenne  gamme  basse  et 
de  l'antenne  gamme  haute,  cette  alimentation  étant 

40  assurée  par  une  ligne,  non  visible  sur  les  figures,  qui 
passe  à  l'intérieur  du  mât  1. 

La  figure  3  est  une  vue  partielle,  plus  détaillée 
que  la  figure  2,  qui  se  situe  au  niveau  des  poutres  Q5, 
P7.  Sur  cette  vue  l'axe  géométrique  du  mât  a  été  re- 

45  présenté  en  traits  d'axe  et  les  rideaux  réflecteurs,  Rb 
et  Rh,  ont  été  représentés  en  traits  interrompus.  Sur 
cette  vue  apparaissent  également  : 

-  les  bras  Bd,  Be 
-  les  barres  Md,  Ne 

50  -  des  marchepieds  S,  S'  et  T  qui  longent  respec- 
tivement  la  poutre  P7,  le  bras  Bd  et  la  poutre 
Q5  et  qui  permettent  à  un  technicien  d'interve- 
nir  dans  l'antenne 

-  des  rambardes  U  et  V  qui  assurent  la  sécurité 
55  du  technicien  intervenant  sur  l'antenne 

-  des  lignes  bifilaires,  tels  que  Jd  et  Je,  mainte- 
nues  par  des  isolateurs  sur  les  montants  ver- 
ticaux  des  rambardes. 

3 
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Atitre  comparatif  des  caractéristiques  d'antenne 
sont  don  nées  ci-après  qui  correspondent,  les  premiè- 
res,  à  l'antenne  rotative  à  dipôles  rigides  demi-onde 
qui  vient  d'être  décrite  et,  les  secondes,  à  une  anten- 
ne  rotative  classique  conçue  et  réalisée  à  l'aide  de  di- 
pôles  filaires  onde  entière  pour  être  commutée, 
comme  l'antenne  rotative  décrite,  soit  en  antenne 
4/4/0,5  -  6/7/9/11  MHz  soit  en  antenne  4/4/0,75  - 
13/14/17/21/26  MHz: 

-  vitesse  du  vent  extrême  longitudinal  (au  sens 
des  règles  françaises  "neige  et  vent"  de  Juin 
1  980)  à  1  0  m  du  sol  :  1  84  km/h  pour  les  deux 
antennes  rotatives 

-  vitesse  maximum  du  vent  à  10  m  du  sol,  à  la- 
quelle  l'antenne  peut  fonctionner  :  100  km/h  au 
lieu  de  80  km/h  avec  l'antenne  classique, 

-  vitesse  maximum  du  vent  à  80  m  du  sol,  à  la- 
quelle  l'antenne  peut  encore  fonctionner  :  131 
km/h  au  lieu  de  105  km/h 

-  poids  total  de  l'antenne  rotative  :  2000  kN, 
1800  kN, 

-  moment  de  renversement  :  35  000  kN.m,  50 
000  kN.m, 

-  encombrement  (largeur  x  hauteur  en  mètres)  : 
74  x  81  ,  76  x  88, 

-  largeur  éclairée  (en  longueur  d'onde  de  tra- 
vail)  :  1,96,  1,55 

-  gain  en  décibels  :  (G+1)dB  ,  GdB,  soit  un  rap- 
port  de  1  ,26 

-  déformation  transversale  sous  l'effet  d'un  vent 
de  80  km/h  à  1  0  m  du  sol  :  aucune  pour  les  di- 
pôles  rigides  et  négligeable  pour  leur  rideau  ré- 
flecteur  tandis  que,  dans  l'antenne  classique, 
les  dipôles  filaires  subissent  des  déformations 
et  des  déplacements  importants  et  que  les  dé- 
formations  des  rideaux  atteignent  plusieurs 
mètres. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  à  l'exem- 
ple  décrit  c'est  ainsi  qu'elle  s'applique  aussi  au  cas  où 
l'antenne  rotative  n'est  pas  une  antenne  double  mais 
une  antenne  simple  c'est-à-dire  à  un  seul  réseau  de 
dipôles  rigides  demi-onde.  Elle  s'applique  également 
au  cas  où  l'antenne  rotative  comporterait  trois  ré- 
seaux  de  dipôles  et  plus,  répartis,  par  exemple,  dans 
le  cas  de  trois  réseaux,  autour  d'un  support  à  section 
horizontale  en  forme  de  triangle  équi  latéral  dont  cha- 
que  côté  serait  affecté  à  un  réseau  de  dipôles  rigides 
et  à  un  réflecteur  mais,  dans  ce  cas  les  réseaux  ne 
seraient  plus  soutenus  par  des  poutres  horizontales 
mécaniquement  couplées  à  un  mât  central.  Il  est  aus- 
si  possible  de  réaliser,  dans  le  cadre  de  l'invention, 
des  antennes  rotatives  ne  comportant  pas  de  dispo- 
sitifs  de  commutation  des  dipôles  rigides  et,  quand 
ces  dispositifs  existent,  ils  peuvent  être  disposés  de 
façon  différente  que  dans  l'exemple  décrit,  par  exem- 
ple  au  pied  du  mât. 

Et  il  est  à  noter  qu'il  est  possible,  de  réaliser  une 
antenne  rotative  à  deux  réseaux  de  dipôles  rigides 

demi-onde,  ne  comportant  qu'un  seul  rideau  réflec- 
teur  ;  dans  le  cas  de  l'exemple  décrit  cela  revient  à 
n'avoir  que  le  rideau  Rb  mais  en  augmentant  le  nom- 
bre  des  fils  conducteurs  de  ce  rideau  là  où  il  joue  le 

5  rôle  de  réflecteur  pour  les  dipôles  de  la  gamme  haute. 
Il  est  à  noter  également  qu'un  cas  intéressant  est  le 
cas  où  l'antenne  rotative  à  réaliser  comporte  un  mât 
central  et  un  nombre  impair  de  dipôles  par  ligne  ho- 
rizontale  de  dipôles,  en  effet,  dans  ce  cas,  le  dipôle 

w  du  milieu  de  la  ligne  sera  fixé  non  pas  sur  l'une  des 
poutres  mais  directement  sur  le  mât  central. 

La  présente  invention  concerne  plus  particulière- 
ment  les  antennes  rotatives  destinées  à  émettre  en 
ondes  décamétriques. 

15 

Revendications 

1.  Antenne  rotative  à  dipôles  pour  ondes  décamé- 
20  triques,  ayant  un  support  rotatif  qui  comporte 

une  structure  métallique  constituée  d'un  mât 
central  (1)  vertical  et  de  poutres  latérales  (P1- 
P8,  Q3-Q8)  fixées  sur  le  mât  à  l'une  de  leurs  ex- 
trémités  et  retenues  horizontalement  chacune 

25  par  au  moins  un  hauban  (H)  dont  l'extrémité  su- 
périeure  est  fixée  au  mât,  n,  où  n  est  un  entier  po- 
sitif,  réseaux  de  dipôles  portés  par  le  support  et 
au  plus  n  réflecteurs  plans  verticaux  (Rb,  Rh), 
constitués  de  fils  horizontaux,  associés  chacun 

30  à  au  moins  un  des  n  réseaux,  caractérisée  en  ce 
que  les  dipôles  (D,  E)  sont  des  dipôles  demi-onde 
rigides  et  en  ce  que  les  dipôles  sont  fixés  direc- 
tement  sur  la  structure  (1,  P1-P8,  Q3-Q8,  Bd, 
Be). 

35 
2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 

ce  que  la  structure  comporte  des  bras  métalli- 
ques  (Bd,  Be)  sensiblement  horizontaux,  perpen- 
diculaires  aux  poutres  et  en  ce  que  ces  bras  sont 

40  fixés  à  l'une  de  leurs  extrémités  à  l'une  des  pou- 
tres  et  portent  chacun  un  des  dipôles  (D,  E)  à  leur 
autre  extrémité. 

3.  Antenne  selon  la  revendication  2,  dont  un  au 
45  moins  des  réseaux  de  dipôles  comporte  des  li- 

gnes  horizontales  de  dipôles  avec  un  nombre  im- 
pair  de  dipôles  par  ligne,  caractérisée  en  ce  que, 
dans  ces  lignes  à  nombre  impair  de  dipôles,  le  di- 
pôle  du  milieu  de  la  ligne  est  porté  par  le  mât  (1). 

50 
4.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  2  et  3,  caractérisée  en  ce  que  les  poutres 
(P1-P8,  Q3-Q8)  sont  montées  en  rotation,  à  l'une 
de  leurs  extrémités,  autour  d'un  axe  horizontal 

55  (A),  solidaire  du  mât  (1). 

5.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  réflecteurs 

4 
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plans  (Rb,  Rh)  sont  mécaniquement  couplés  aux 
extrémités  d'au  moins  une  partie  des  poutres 
(P1-P8,  Q3-Q8). 

Patentansprùche 

1.  Drehbare  Dipol-AntennefùrWellenlàngen  um  10 
Meter  mit  einem  drehbaren  Tràger,  der  eine  von 
einem  vertikalen  zentralen  Mast  (1)  und  von  am 
Mast  mit  einem  ihrerEnden  befestigtenseitlichen 
Stùtzen  P1-P8,  Q3-Q8  gebildete  Metallstruktur 
besitzt,  wobei  jede  Stùtze  waagrecht  mit  Hilfe  ei- 
ner  Abspannung  (H)  gehalten  wird,  deren  obères 
Ende  am  Mast  befestigt  ist,  mit  n  Feldern  von  am 
Tràger  gehaltenen  Dipolen  (n  ist  eine  positive 
ganze  Zahl)  und  mit  hôchstens  n  vertikalen  Re- 
flektorebenen  (Rb,  Rh),  die  aus  waagrechten 
Dràhten  bestehen  und  je  mindesten  einem  der  n 
Felder  zugeordnet  sind,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Dipole  (D,  E)  starre  X/2-Dipole  sind 
und  dali  die  Dipole  unmittelbar  auf  der  Struktur 
(1,  P1-P8,  Q3-Q8,  Bd,  Be)  befestigt  sind. 

2.  Antenne  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Struktur  i  m  wesentlichen  waagrech- 
te  Metallarme  (Bd,  Be)  aufweist,  die  zu  den  Stùt- 
zen  senkrecht  verlaufen,  und  dali  dièse  Arme  mit 
einem  ihrer  Enden  an  einer  der  Stùtzen  befestigt 
sind  und  mit  ihrem  anderen  Ende  je  einen  der  Di- 
pole  (D,  E)  tragen. 

3.  Antenne  nach  Anspruch  2,  bei  der  mindestens  ei- 
nes  der  Dipolfelder  waagrechte  Dipolzeilen  mit 
einer  ungeraden  Anzahl  von  Dipolen  je  Zeile  be- 
sitzt,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  in  diesen  Zei- 
len  mit  ungerader  Anzahl  von  Dipolen  dermittlere 
Dipol  der  Zeile  am  Mast  (1)  montiert  ist. 

mast  at  one  of  their  ends  and  each  held  horizon- 
tally  by  at  least  one  stay  (H)  the  upper  end  of 
which  is  f  ixed  to  the  mast,  n,  where  n  is  a  positive 
integer,  an  array  of  dipôles  carried  by  the  support 

5  and  at  most  n  plane  vertical  reflectors  (Rb,  Rh), 
consisting  of  horizontal  wires,  each  associated 
with  at  least  one  of  the  n  arrays,  characterized  in 
that  the  dipôles  (D,  E)  are  rigid  half-wave  dipôles 
and  in  that  the  dipôles  are  fixed  directly  to  the 

w  structure  (1,  P1-P8,  Q3-Q8,  Bd,  Be). 

2.  Antenna  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that  the  structure  includes  substantially  horizon- 
tal  métal  arms  (Bd,  Be),  perpendicular  to  the 

15  beams  and  in  that  thèse  arms  are  fixed,  at  one  of 
their  ends,  to  one  of  the  beams  and  each  carry 
one  of  the  dipôles  (D,  E)  at  their  other  end. 

3.  Antenna  according  to  Claim  2,  in  which  at  least 
20  one  of  the  arrays  of  dipôles  includes  horizontal 

lines  of  dipôles  with  an  odd  numberof  dipôles  per 
line,  characterized  in  that,  in  thèse  lines  with  an 
odd  numberof  dipôles,  the  dipole  in  the  middle  of 
the  line  is  carried  by  the  mast  (1). 

25 
4.  Antenna  according  to  either  of  Claims  2  or  3, 

characterized  in  that  the  beams  (P1-P8,  Q3-Q8) 
are  mounted  so  as  to  rotate,  at  one  of  their  ends, 
around  a  horizontal  shaft  (A)  intégral  with  the 

30  mast(1). 

5.  Antenna  according  to  any  one  of  Claims  2  to  4, 
characterized  in  that  the  plane  reflectors  (Rb,  Rh) 
are  mechanically  coupled  to  the  ends  of  at  least 

35  one  part  of  the  beams  (P1-P8,  Q3-Q8). 

4.  Antenne  nach  einem  beliebigen  der  Ansprùche  2  40 
und  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Stùtzen 
(P1-P8,  Q3-Q8)  mit  einem  ihrer  Enden  um  eine 
mit  dem  Mast  (1)  fest  verbundene  waagrechte 
Achse  (A)  schwenkbar  montiert  sind. 

45 
5.  Antenne  nach  einem  beliebigen  der  Ansprùche  2 

bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  ebenen 
Reflektoren  (Rb,  Rh)  mechanisch  mit  den  Enden 
mindestens  eines  Teils  der  Stùtzen  (P1-P8,  Q3- 
Q8)  gekoppelt  sind.  50 

Claims 

Rotary  dipole  antenna  for  decametric  waves,  55 
having  a  rotary  support  which  includes  a  métal 
structure  consisting  of  a  vertical  central  mast  (1) 
and  of  latéral  beams  (P1-P8,  Q3-Q8)  fixed  to  the 

5 
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